	DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
MANIFESTATION à CARACTERE COMMERCIAL
e-mail : reglementation@biarritz.fr

	· Cette demande ne tient pas lieu d’autorisation.
· Le présent formulaire correctement complété doit être adressé par mail au Service Réglementation au plus tard 15 jours avant la date de début d’occupation du domaine public.
· Toute demande incomplète, illisible ou qui ne respecte pas le délai d’instruction sera considérée comme irrecevable.
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DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 


	ORGANISATEUR

	  Société NOM : …………………………………………………………  Association NOM : ……………………………………...
Nom  et Prénom du Responsable   : …………………………………………………      Titre ou qualité :…………………………..
N° Siret :………………………………………………………………

	Adresse (pour facturation) :………………………………………………………………………………………………………………...
Code Postal :………….................Ville :……………………………………………………………………………………………………
TEL : ………………………………… Mobile : ………………………….…    E.MAIL :………………………………………………………..


	MANIFESTATION

	Adresse de réservation (Lieu  précis):……………………………………………………………………………………………………
Nature de la manifestation : ………………………………………………………………………………………………………………..
Nombre de personnes lors de la manifestation :……………………………….
Nombre de places de stationnement à réserver si nécessaire………..   Adresse de réservation………………………………..
Date de la manifestation: le : ………………………         ou du : ……………………… au………………………
Horaires de la manifestation : ……………………………………………….inclus période de montage et démontage si nécessaire.


	CAS PARTICULIER
Vos observations pour toute demande particulière ne figurant pas sur l’imprimé :






ATTENTION : TOUS LES CHAMPS DOIVENT ETRE OBLIGATOIREMENT RENSEIGNES
TOUTE DEMANDE INCOMPLETE OU HORS DELAI SERA CONSIDEREE COMME IRRECEVABLE
	TARIFS 2026
(la facturation correspondra aux prescriptions de l’arrêté municipal qui sera pris) 

	Case à compléter obligatoirement

Date de la demande :



	Stationnement
	
Case à compléter obligatoirement


Signature (+ tampon pour les professionnels) :







	
Frais de dossier (par acte délivré)

	15,30 €
	

	Réservation d’un emplacement
 (5 m de long sur 2 mètres de large soit 10m²)
Par place et par jour calendaire
	
Zone non payante


	5,70 €
	

	
	
Zone payante

	14,20 €
	

	
	Hors stationnement régulier (trottoir, espace piéton,
pleine voie, etc.)
	12,10 €
	

	
Pose et enlèvement du dispositif de réservation - (Forfait) 

	31,10 €
	

	Dépose et pose de mobilier urbain (potelet, balisette) (Forfait)
	91,80 €
	

	+ par potelet , par plot ou par balisette
	17,30 €
	

	+ par barrière
	20,40 €
	

	Circulation
	

	Fermeture de voie à circulation
- Forfait Route barrée
	
Forfait ½ Journée

	51,00 €
	

	
	Forfait Journée
	101,90 €
	

	Evénements 
	

	Evènement : Public attendu de 1 à 50 personnes *
	305,10 €/jour
	

	Evènement : Public attendu de 50 à 200 personnes *
	488,00 €/jour
	

	Evénement : Public attendu plus de 200 personnes *
	608,40 €/jour
	

	Evénement de rayonnement national ou international *
	1 216,70 €/jour
	

	* Au-delà de 500m² occupés, les tarifs seront doublés
	
	

	Tournage de film
	

	Tournage de film - Forfait
	
Forfait ½ journée

	306,00 €/jour
	

	
	
Forfait Journée

	612,00 €/jour
	

	Exposition véhicules 
	

	Exposition de véhicule publicitaire sur le domaine public
	18,30 €/m2/jour
	

	Défilé avec exposition de véhicules (Forfait)
	
< 10 véhicules/jour

	81,60 €/jour
	

	
	
10 à 20 véhicules/jour

	      122,40 €/jour
	

	
	
> 20 véhicules/jour

	      204,00 €/jour
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